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Le Centre a organisé sa deuxieme conférence d'un professeur invité, membre du Centre, venu de I'UQAM.

Le professeur Daniel MOCKLE, Vice-doyen a la recherche de la Faculté de Science politique et
de Droit de I'Université du Québec a Montréal (UQAM), donnera une conférence sur le theme
« LA REGLEMENTATION INTELLIGENTE : REGLEMENTER MIEUX OU REGLEMENTER
MOINS ? ».

La conférence aura lieu au Centre Panthéon, Salle des Actes (escalier J, 3e étage) de 10 ha 13 h.
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